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1. Dans le cadre d'un recours en annula
tion, lorsqu'un règlement qui concerne 
directement et individuellement un par
ticulier est remplacé, en cours de pro
cédure, par un règlement ayant le même 
objet, celui-ci doit être considéré comme 
un élément nouveau permettant au 
requérant d'adapter ses conclusions et 
moyens. Il serait, en effet, contraire à 
une bonne administration de la justice et 
à une exigence d'économie de procédure 
d'obliger le requérant à introduire un 
nouveau recours. Il serait, en outre, 
injuste que l'institution en cause puisse, 
pour faire face aux critiques contenues 
dans une requête présentée au juge 
communautaire contre un règlement, 
adapter le règlement attaqué ou lui en 
substituer un autre et se prévaloir, en 
cours d'instance, de cette modification 
ou de cette substitution pour priver 
l'autre partie de la possibilité d'étendre 
ses conclusions et ses moyens initiaux au 
règlement ultérieur ou de présenter des 

conclusions et moyens supplémentaires 
contre celui-ci. 

(cf. points 53, 54) 

2. Les articles 60 CE et 301 CE ne 
constituent pas, à eux seuls, une base 
juridique suffisante pour adopter un 
règlement communautaire visant à la 
lutte contre le terrorisme international 
et à l'imposition à cette fin de sanctions 
économiques et financières, telles que le 
gel des fonds, à l'encontre de particu
liers, sans qu'il existe un quelconque lien 
entre ces particuliers et un pays tiers. 
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De même, l'article 308 CE ne constitue 
pas, à lui seul, une base juridique 
suffisante pour permettre l'adoption 
d'un tel règlement. S'il est vrai qu'au
cune disposition du traité ne confère aux 
institutions communautaires la compé
tence nécessaire pour arrêter des sanc
tions visant des individus ou entités ne 
présentant aucun lien avec un pays tiers, 
la lutte contre le terrorisme internatio
nal, et, plus particulièrement, l'imposi
tion de sanctions économiques et 
financières à ľencontre d'individus et 
d'entités soupçonnés de contribuer à 
son financement, ne peut être rattachée 
à aucun des objets explicitement assi
gnés à la Communauté par les 
articles 2 CE et 3 CE. De plus, il ne 
ressort nullement du préambule du 
traité CE que celui-ci poursuit un 
objectif plus vaste de défense de la paix 
et de la sécurité internationales. Celui-ci 
relève exclusivement des objectifs du 
traité UE. S'il est certes permis d'affir
mer que cet objectif de l'Union doit 
inspirer l'action de la Communauté dans 
le domaine de ses compétences propres, 
il ne suffit pas, en revanche, à fonder 
l'adoption de mesures au titre de 
l'article 308 CE. En effet, il n'apparaît 
pas poss ible d ' i n t e r p r é t e r 
l'article 308 CE comme autorisant de 
façon générale les institutions à se 
fonder sur cette disposition en vue de 
réaliser l'un des objectifs du traité UE. 

Cela étant, le Conseil était compétent 
pour adopter le règlement n° 881/2002, 
instituant certaines mesures restrictives 

spécifiques à l'encontre de certaines 
personnes et entités liées à Oussama 
ben Laden, au réseau Al-Qaida et aux 
Taliban, qui met en oeuvre dans la 
Communauté les sanctions économi
ques et financières prévues par la posi
tion commune 2002/402, en l'absence de 
tout lien avec le territoire ou le régime 
dirigeant d'un pays tiers, sur le fonde
ment combiné des articles 60 CE, 
301 CE et 308 CE. 

En effet, dans ce contexte, il y a lieu de 
tenir compte de la passerelle spécifique
ment établie, lors de la révision résultant 
du traité de Maastricht, entre les actions 
de la Communauté portant sanctions 
économiques au titre des articles 60 CE 
et 301 CE et les objectifs du traité UE en 
matière de relations extérieures. À cet 
égard, les articles 60 CE et 301 CE sont 
des dispositions tout à fait particulières 
du traité CE, en ce qu'elles envisagent 
expressément qu'une action de la 
Communauté puisse s'avérer nécessaire 
en vue de réaliser non pas l'un des objets 
de la Communauté, tels qu'ils sont fixés 
par le traité CE, mais un des objectifs 
spécifiquement assignés à l'Union par 
l'article 2 UE, à savoir la mise en oeuvre 
d'une politique étrangère et de sécurité 
commune. Ainsi, lorsque les pouvoirs de 
sanctions économiques et financières 
prévus par les articles 60 CE et 301 CE, 
à savoir l'interruption ou la réduction 
des relations économiques avec un ou 
plusieurs pays tiers, notamment en ce 
qui concerne les mouvements de capi
taux et de paiements, s'avèrent insuffi
sants pour permettre aux institutions de 
réaliser l'objectif de la PESC, le recours à 
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la base juridique complémentaire de 
l'article 308 CE se justifie, dans le 
contexte particulier de ces deux articles, 
au nom de l'exigence de cohérence 
énoncée à l'article 3 UE. Ainsi, le recours 
à la base juridique cumulée des 
articles 60 CE, 301 CE et 308 CE permet 
de réaliser, en matière de sanctions 
économiques et financières, l'objectif 
poursuivi dans le cadre de la PESC par 
l'Union et par ses États membres, tel 
qu'il est exprimé dans une position 
commune ou une action commune, 
nonobstant l 'absence d 'at t r ibution 
expresse à la Communauté des pouvoirs 
de sanctions économiques et financières 
visant des individus ou entités ne pré
sentant aucun lien suffisant avec un pays 
tiers déterminé. 

(cf. points 96, 97, 100, 116, 118-121, 
123, 124, 127, 128, 130, 135) 

3. La Communauté n'a aucune compé
tence explicite pour imposer des res
trictions aux mouvements de capitaux 
et aux pa iements . En revanche , 
l'article 58 CE admet que les États 
membres prennent des mesures ayant 
un tel effet dans la mesure où cela est et 
demeure justifié pour atteindre les 
objectifs prévus par cet article et, 
notamment, pour des motifs liés à 
l'ordre public ou à la sécurité publique. 
La notion de sécurité publique englo
bant tant la sécurité intérieure que la 

sécurité extérieure de l'État, les États 
membres seraient donc en principe en 
droit d'adopter, au titre de l'article 58, 
paragraphe 1, sous b), CE, des mesures 
visant à la lutte contre le terrorisme 
international et à l'imposition à cette fin 
de sanctions économiques et financières, 
telles que le gel des fonds, à l'encontre 
de particuliers, sans établir un quel
conque lien avec le territoire ou avec le 
régime dirigeant d'un pays tiers. Pour 
autant que ces mesures soient confor
mes à l'article 58, paragraphe 3, CE et 
qu'elles n'aillent pas au-delà de ce qui 
est nécessaire pour atteindre l'objectif 
visé, elles seraient compatibles avec le 
régime de libre circulation des capitaux 
et des paiements instauré par le traité. 

(cf. point 110) 

4. Du point de vue du droit international, 
les obligations des États membres de 
l'Organisation des Nations unies (ONU) 
au titre de la charte des Nations unies 
l'emportent incontestablement sur toute 
autre obligation de droit interne ou de 
droit international conventionnel, y 
compris, pour ceux d'entre eux qui sont 
membres du Conseil de l'Europe, sur 
leurs obligations au titre de la conven
tion européenne des droits de l'homme 
et, pour ceux d'entre eux qui sont 
également membres de la Communauté, 
sur leurs obligations au titre du traité 
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CE. Cette primauté s'étend aux décisions 
contenues dans une résolution du 
Conseil de sécurité, conformément à 
l'article 25 de la charte des Nations 
unies, aux termes duquel les membres 
de l'ONU sont tenus d'accepter et 
d'appliquer les décisions du Conseil de 
sécurité. 

Bien qu'elle ne soit pas membre des 
Nations unies, la Communauté doit être 
considérée comme liée par les obliga
tions résultant de la charte des Nations 
unies, de la même façon que le sont ses 
États membres, en vertu même du traité 
l'instituant. D'une part, elle ne peut 
violer les obligations incombant à ses 
États membres en vertu de cette charte 
ni entraver leur exécution. D'autre part, 
elle est tenue, en vertu même du traité 
par lequel elle a été instituée, d'adopter, 
dans l'exercice de ses compétences, 
toutes les dispositions nécessaires pour 
permettre à ses États membres de se 
conformer à ces obligations. 

(cf. points 181, 184, 192, 193, 204) 

5. Le règlement n° 881/2002, instituant 
certaines mesures restrictives spécifiques 
à ľencontre de certaines personnes et 
entités liées à Oussama ben Laden, au 
réseau Al-Qaida et aux Taliban, adopté 

au vu de la position commune 2002/402, 
constitue la mise en oeuvre, au niveau de 
la Communauté, de l'obligation qui pèse 
sur ses États membres, en tant que 
membres de l'Organisation des Nations 
unies (ONU), de donner effet, le cas 
échéant par le moyen d'un acte commu
nautaire, aux sanctions à ľencontre 
d'Oussama ben Laden, du réseau Al 
Qaida ainsi que des Taliban et autres 
personnes, groupes, entreprises et enti
tés associés, qui ont été décidées et 
ensuite renforcées par plusieurs résolu
tions du Conseil de sécurité adoptées au 
titre du chapitre VII de la charte des 
Nations unies. 

Dans ce contexte, les institutions 
communautaires ont agi au titre d'une 
compétence liée, de sorte qu'elles ne 
disposaient d'aucune marge d'apprécia
tion autonome. En particulier, elles ne 
pouvaient ni modifier directement le 
contenu des résolutions en question ni 
mettre en place un mécanisme suscep
tible de donner lieu à une telle modifica
tion. Tout contrôle de la légalité interne 
du règlement n° 881/2002 impliquerait 
donc que le Tribunal examine, de façon 
incidente, la légalité desdites résolutions. 

Or, compte tenu du principe de pri
mauté du droit de l'ONU sur le droit 
communautaire, l'affirmation d'une 
compétence du Tribunal pour contrôler 
de manière incidente la légalité des 
décisions du Conseil de sécurité à l'aune 
du standard de protection des droits 
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fondamentaux tels qu'ils sont reconnus 
dans l'ordre juridique communautaire 
ne saurait se justifier ni sur la base du 
droit international ni sur la base du droit 
communautaire. En effet, d'une part, 
une telle compétence serait incompa
tible avec les engagements des États 
membres au titre de la charte des 
Nations unies, en particulier de ses 
articles 25, 48 et 103, de même qu'avec 
l'article 27 de la convention de Vienne 
sur le droit des traités. D'autre part, elle 
serait contraire tant aux dispositions 
du traité CE, en particulier aux 
articles 5 CE, 10 CE, 297 CE et 307, 
premier alinéa, CE, qu'à celles du traité 
UE, en particulier à l'article 5 UE. Elle 
serait, de surcroît, incompatible avec le 
principe selon lequel les compétences de 
la Communauté, et, partant, celles du 
Tribunal, doivent être exercées dans le 
respect du droit international. 

Dès lors, les résolutions du Conseil de 
sécurité adoptées au titre du chapitre VII 
de la charte des Nations unies échappent 
en principe au contrôle juridictionnel du 
Tribunal et celui-ci n'est pas autorisé à 
remettre en cause, fût-ce de manière 
incidente, leur légalité au regard du droit 
communautaire. Au contraire, le Tribu
nal est tenu, dans toute la mesure du 
possible, d'interpréter et d'appliquer ce 
droit d'une manière qui soit compatible 
avec les obligations des États membres 
au titre de la charte des Nations unies. 

Le Tribunal est néanmoins habilité à 
contrôler, de manière incidente, la léga

lité de telles résolutions au regard du jus 
cogens, entendu comme un ordre public 
international qui s'impose à tous les 
sujets du droit international, y compris 
les instances de l'ONU, et auquel il est 
impossible de déroger. 

(cf. points 213-215, 221-223, 225, 226) 

6. Le gel des fonds prévu par le règlement 
n° 881/2002, instituant certaines mesu
res restrictives spécifiques à l'encontre 
de certaines personnes et entités liées à 
Oussama ben Laden, au réseau Al-Qaida 
et aux Taliban, tel que modifié par le 
règlement n° 561/2003, et, indirecte
ment, par les résolutions du Conseil de 
sécurité que ces règlements mettent en 
oeuvre, ne viole pas les droits fonda
mentaux de l'intéressé, à l'aune du 
standard de protection universelle des 
droits fondamentaux de la personne 
humaine relevant du jus cogens. 

À cet égard, les possibilités explicites 
d'exemptions et de dérogations dont est 
assorti le gel des fonds des personnes 
inscrites sur la liste du comité des 
sanctions montrent clairement que cette 
mesure n'a ni pour objet ni pour effet de 
soumettre ces personnes à un traitement 
inhumain ou dégradant. 
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En outre, pour autant que le droit à la 
propriété doive être considéré comme 
faisant partie des normes impératives du 
droit international général, seule une 
privation arbitraire de ce droit pourrait, 
en tout état de cause, être considérée 
comme contraire au jus cogens. Or, tel 
n'est pas le cas en l'espèce. 

En effet, en premier lieu, le gel de ses 
fonds constitue un aspect des sanctions 
décidées par le Conseil de sécurité à 
l'encontre d'Oussama ben Laden, du 
réseau Al-Qaida ainsi que des Taliban et 
autres personnes, groupes, entreprises et 
entités associés, compte tenu de l'im
portance de la lutte contre le terrorisme 
international et la légitimité d'une pro
tection des Nations unies contre les 
agissements d'organisations terroristes. 
En deuxième lieu, le gel des fonds est 
une mesure conservatoire qui, à la 
différence d'une confiscation, ne porte 
pas atteinte à la substance même du 
droit de propriété des intéressés sur 
leurs actifs financiers, mais seulement à 
leur utilisation. En troisième lieu, les 
résolutions du Conseil de sécurité pré
voient un mécanisme de réexamen 
périodique du régime général des sanc
tions. Enfin, la réglementation en cause 
aménage une procédure permettant aux 
intéressés de soumettre à tout moment 
leur cas au comité des sanctions pour 
réexamen, par l'intermédiaire de l'État 
membre de leur nationalité ou de leur 
résidence. 

Eu égard à ces circonstances, le gel des 
fonds des personnes et entités soupçon
nées, sur la base des informations 
communiquées par les États membres 
des Nations unies et contrôlées par le 
Conseil de sécurité, d'être liées à Ous-
sama ben Laden, au réseau Al-Qaida et 
aux Taliban et d'avoir participé au 
financement, à la planification, à la 
préparation ou à la perpétration d'actes 
terroristes ne saurait passer pour consti
tutif d'une atteinte arbitraire, inadéquate 
ou disproportionnée aux droits fonda
mentaux des intéressés. 

(cf. points 238, 240, 242-245, 248-251) 

7. Ni le Conseil, dans le contexte de 
l'adoption du règlement n° 881/2002, 
instituant certaines mesures restrictives 
spécifiques à l'encontre de certaines 
personnes et entités liées à Oussama 
ben Laden, au réseau Al-Qaida et aux 
Taliban, ni le comité des sanctions, dans 
le contexte de l'inscription de l'intéressé 
sur la liste des personnes dont les fonds 
doivent être gelés en application des 
résolutions du Conseil de sécurité que 
ledit règlement met en oeuvre, n'ont 
violé le droit de l'intéressé d'être 
entendu. 

En effet, en premier lieu, le Conseil 
n'était pas tenu d'entendre l'intéressé au 
sujet de son maintien sur la liste des 
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personnes et entités visées par les 
sanctions, dans le contexte de l'adoption 
et de la mise en oeuvre du règlement en 
cause, étant donné que les institutions 
communautaires ne disposaient d'au
cune marge d'appréciation dans la trans
pos i t ion dans l ' o r d r e j u r i d i q u e 
communautaire des résolutions du 
Conseil de sécurité et des décisions du 
comité des sanctions de sorte qu'une 
audition de l'intéressé n'aurait pu en 
aucun cas amener l'institution à revoir 
sa position. 

En second lieu, le droit de l'intéressé 
d'être entendus par le comité des 
sanctions dans le contexte de son 
inscription sur la liste des personnes 
soupçonnées de contribuer au finance
ment du terrorisme international dont 
les fonds doivent être gelés en applica
tion des résolutions en cause du Conseil 
de sécurité n'est pas prévu par les 
résolutions en question. En particulier, 
dans la situation où est en cause une 
mesure conservatoire limitant la dispo
nibilité des biens de l'intéressé, le 
respect de ses droits fondamentaux 
n'impose pas que les faits et éléments 
de preuve retenus à sa charge lui soient 
communiqués, dès lors que le Conseil de 
sécurité ou son comité des sanctions 
estiment que des motifs intéressant la 
sûreté de la communauté internationale 
s'y opposent. 

(cf. points 258, 259, 261, 274, 276) 

8. Dans le cadre d'un recours en annula
tion introduit contre le règlement 
n° 881/2002, instituant certaines mesu
res restrictives spécifiques à l'encontre 
de certaines personnes et entités liées à 
Oussama ben Laden, au réseau Al-Qaida 
et aux Taliban, le Tribunal exerce un 
entier contrôle de la légalité dudit 
règlement quant au respect, par les 
institutions communautaires, des règles 
de compétence ainsi que des règles de 
légalité externe et des formes substan
tielles qui s'imposent à leur action. Le 
Tribunal contrôle également la légalité 
de ce même règlement au regard des 
résolutions du Conseil de sécurité que ce 
règlement est censé mettre en oeuvre, 
notamment sous l'angle de l'adéquation 
formelle et matérielle, de la cohérence 
interne et de la proportionnalité du 
premier par rapport aux secondes. De 
surcroît, il contrôle la légalité de ce 
règlement et, indirectement, la légalité 
des résolutions en cause du Conseil de 
sécurité, au regard des normes supérieu
res du droit international relevant du jus 
cogens, notamment les normes impera
tives visant à la protection universelle 
des droits de la personne humaine. 

En revanche, il n'incombe pas au Tribu
nal de contrôler indirectement la confor
mité des résolutions en cause du Conseil 
de sécurité elles-mêmes avec les droits 
fondamentaux tels qu'ils sont protégés 
par l'ordre juridique communautaire. Il 
n'appartient pas davantage au Tribunal 
de vérifier l'absence d'erreur d'apprécia
tion des faits et des éléments de preuve 
que le Conseil a retenus à l'appui des 
mesures qu'il a prises ni encore, sous 
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réserve du cadre limité du contrôle 
exercé au regard du jus cogens, de 
contrôler indirectement l'opportunité 
et la proportionnalité de ces mesures. 
Dans cette mesure, le requérant ne 
dispose d'aucune voie de recours juri
dictionnel, le Conseil de sécurité n'ayant 
pas estimé opportun d'établir une juri
diction internationale indépendante 
chargée de statuer, en droit comme en 
fait, sur les recours dirigés contre les 
décisions individuelles prises par le 
comité des sanctions. 

Toutefois, cette lacune dans la pro
tection juridictionnelle du requérant 
n'est pas en soi contraire au jus cogens. 
En effet, le droit d'accès aux tribunaux 
n'est pas absolu. La limitation du droit 
d'accès du requérant à un tribunal, 

résultant de l'immunité de juridiction 
dont bénéficient en principe les résolu
tions du Conseil de sécurité adoptées au 
titre du chapitre VII de la charte des 
Nations unies, est inhérente à ce droit, 
tel qu'il est garanti par le jus cogens. 
L'intérêt du requérant à voir sa cause 
entendue sur le fond par un tribunal 
n'est pas suffisant pour l'emporter sur 
l'intérêt général essentiel qu'il y a à ce 
que la paix et la sécurité internationales 
soient maintenues face à une menace 
clairement identifiée par le Conseil de 
sécurité, conformément aux dispositions 
de la charte des Nations unies. Dès lors, 
le droit du requérant à un recours 
juridictionnel effectif n'est pas violé. 

(cf. points 279, 280, 282-289, 291) 
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